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L'An deux Mille Seize, le 3 octobre, à 18 h 00, le Conseil Municipal, légalement 
convoqué, s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de 
Monsieur Didier QUENTIN, Député-Maire. 
 
   DATE  DE LA CONVOCATION                              DATE D'AFFICHAGE 
 
       Le 27 septembre 2016         Le 27 septembre 2016 
 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS : M. Didier QUENTIN, M. Patrick MARENGO, M. Philippe CAU, 
Mme Marie-Noëlle PELTIER, Mme Eva ROY, M. Gérard FILOCHE, Mme Marie-
José DAUZIDOU, Mme Nelly SERRE, Mme Dominique BERGEROT, adjoints, 
 
Mme Dominique BARRAUD DUCHÉRON, M. Didier BESSON, Mme Annie CHABANEAU, 
M. Jean-Paul CLECH, M. Daniel COASSIN, Mme Marie-José DOUMECQ, 
M. Julien DURESSAY, Mme Dominique GACHET, Mme Thérèse GORDON’S, 
Mme Régine JOLY, M. Gérard JOUY, M. Alain LARRAIN, M. Gilbert LOUX, 
M. Denis MOALLIC, M. Pierre PAPEIX, Mme Dominique PARSIGNEAU, 
M. Yannick PAVON, M. Thierry ROGISTER, Mme Marie-Claire SEURAT, conseillers 
municipaux. 
 
ÉTAIENT REPRÉSENTÉS : Mme Eliane CIRAUD-LANOUE représentée par M. Didier QUENTIN 

 M. Bernard GIRAUD représenté par M. Pierre PAPEIX 
 Mme Nancy LEFÈBVRE représentée par Mme Dominique PARSIGNEAU 
 M. René-Luc CHABASSE représenté par Mme Dominique BARRAUD DUCHÉRON 

 

ÉTAIT ABSENTE-EXCUSÉE : Mme Alexandra COUDIGNAC 

 
Nombre de conseillers en exercice : 33 
Nombre de présents : 28 
Nombre de votants : 32 
 
M. Julien DURESSAY a été élu Secrétaire de Séance. 
 
 
OBJET :  STATION SERVICE DE L'AÉRODROME DE ROYAN-MÉDIS – PROROGATION DU 

BAIL À CONSTRUCTION 
           
RAPPORTEUR : Mme DAUZIDOU 
 
VOTE : UNANIMITÉ 
 

 
 
 
 



La Ville de Royan est propriétaire de la parcelle cadastrée AV n° 2, d'une superficie 
de 3 544 m², située sur la commune de Médis, sur laquelle un bail à construction a été 
consenti à la société SOGEFIM, le 24 novembre 1978, pour une durée de trente ans, soit 
jusqu'au 23 novembre 2008, en vue de l'édification d'un bâtiment à usage principal de 
station-service, boutique, snack, bar et logement du gardien. 
 
Par une délibération du 19 novembre 1991, le Conseil Municipal avait décidé de proroger la 
durée de ce bail pour quatre ans, compte tenu des investissements que cette société devait 
engager, ce qui portait le terme du bail au 23 novembre 2012. 
 
La société SOGEFIM a ensuite cédé ce bail à construction à la société "Le Relais de 
l'Aérodrome", qui l'a elle-même cédé à l'EURL SOGAREFI le 3 mars 2000. 
 
Le 27 juin 2008, le Conseil Municipal a accordé à cette EURL une nouvelle prorogation du bail 
à construction, pour une durée de dix ans, ce qui portait la fin de ce bail 
au 23 novembre 2022. 
 
Au terme d'un acte reçu le 16 janvier 2015, L'EURL SOGAREFI a cédé son bail à construction 
à la Société de Distribution Royannaise (SODISROY). 
 
Par des courriers en date des 22 avril et 18 novembre 2015, la SODISROY, en considération 
des investissements qu'elle doit réaliser sur ce site, a demandé une prolongation de son bail 
à construction, pour une durée de huit ans, soit jusqu'au 23 novembre 2030. 
 
Le montant du loyer annuel serait de 15 000 euros net jusqu'au 22 novembre 2022, date 
d'expiration du bail actuel, puis porté à 17 000 euros net par an jusqu'au terme du nouveau 
bail, soit le 23 novembre 2030.   
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 

- Ayant entendu l’exposé du Rapporteur, 

- Vu le bail à construction conclu entre la Ville de Royan et la SOGEFIM 
le 24 novembre 1978,   

- Vu les demandes de la société SODISROY, en date des 22 avril 
et 18 novembre 2015, pour la prolongation dudit bail, 

- Vu l'avis de la Commission des Finances, 

- Après en avoir délibéré, 

DÉCIDE 
 

- de consentir à la Société de Distribution Royannaise (SODISROY), titulaire du 
bail à construction consenti par la Ville de Royan pour la station-service située 
route de Royan à Médis, une prorogation de huit années du bail à construction, 
portant ainsi la fin du bail au 23 novembre 2030, 
 

- de porter le montant du loyer annuel à 15 000 euros net jusqu'au 22 novembre 
2022, date d'expiration du bail actuel, puis de la porter à 17 000 euros net par 
an, jusqu'au terme du nouveau bail, soit le 23 novembre 2030,  
 

- d'autoriser Monsieur le Député-maire ou Monsieur le Premier Adjoint, agissant 
par délégation, à conclure et signer l'avenant au bail à construction, qui sera 
rédigé par la SCP Stéphane LAPÈGUE et François Xavier VICQ, notaires, 
4 avenue de Pontaillac à Royan. 
 
  

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits, 
Ont signé au Registre les Membres présents, 
 
Pour extrait conforme, 

Certifié exécutoire Pour le Député-Maire, 
Compte tenu de l’accomplissement Et par délégation 
des formalités légales Le Premier Adjoint 
le 5 octobre 2016 Patrick MARENGO 
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